
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE VILLY-EN-AUXOIS
SÉANCE DU 11 SEPTEMBRE 2015

Membres du Conseil Municipal : 11
Membres en exercice : 10
Membres présents : 10
Membres votants : 10
Membres absents : 0

Le onze septembre deux mille quinze à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie, en séance publique, sous la présidence de Mlle Evelyne MONOT, Maire.

Etaient présents : Mlles CHAVONNAND Laetitia, MONOT Evelyne, Mme RACLOT Julie, THIERRY Claire, MM.
AUZANNEAU Gilles, BAUDOT Hugues, COMMUNOD Luc, LACHOT Jean-Louis, PORCHEROT Robert, TOMMY-MARTIN
François.
Secrétaire de séance : Mme THIERRY Claire.

SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE A 
L'AMICALE DU 3  EME   ÂGE

28/2015

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- DÉCIDE de verser une subvention exceptionnelle de 580 € à l'Amicale du 3ème Âge.

SUBVENTION A 
L'ASSOCIATION LOISIRS
ET RENCONTRES DE 
VILLEBERNY

29/2015

Dans le cadre du projet "Stage cirque" porté par l'Association Loisirs et Rencontres de Villeberny
qui a eu lieu au mois d'août, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- DÉCIDE de verser une subvention de 200 € à l'Association Loisirs et Rencontres de Villeberny.

FRAIS DES ÉCOLES 
2014/2015

30/2015

Madame le Maire présente la répartition des frais de gestion engendrés par les écoles de la
commune pour l'année scolaire 2014/2015.

Après avoir consulté le récapitulatif de ces frais et la répartition par commune au vu du nombre
d'élèves respectifs, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- FIXE le montant des frais de gestion pour l'année scolaire 2014/2015 à 722,34 € par élève,

- CHARGE Madame le Maire de recouvrir les sommes correspondantes auprès de chaque
commune concernée dès retour des certificats signés.

FRAIS DE CHAUFFAGE 
DES LOCATAIRES

31/2015

Madame le Maire présente le calcul des frais de chauffage pour les locataires des logements
communaux, dont les soldes pour l'année 2014/2015 s'établissent comme suit :

M. HENRY : solde en sa faveur de 77,39 €
Mme CLERC : solde en sa faveur de 123,43 €

D'autre part, suivant les décomptes de chauffage pour l'année 2014/2015, les nouvelles
participations mensuelles proposées sont :

M. HENRY : 25,00 €
Mme CLERC : 92,00 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- APPROUVE les calculs effectués,
- ACCEPTE les nouvelles mensualités de chauffage pour l'année 2015/2016,
- AUTORISE Madame le Maire à établir les titres correspondants.

FRAIS DES NAP 2014/2015

32/2015

Madame le Maire présente la répartition des frais de gestion engendrés par les NAP pour l'année
scolaire 2014/2015.

Après avoir consulté le récapitulatif de ces frais et la répartition par commune au vu du nombre
de séances et d'élèves participants respectifs, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à
l'unanimité :

- FIXE le montant des frais de gestion des NAP pour l'année scolaire 2014/2015 à 8,66 € par
séance et par élève,

- CHARGE Madame le Maire de recouvrir les sommes correspondantes auprès de chaque
commune concernée dès retour des certificats signés.



RÉVISION DU MONTANT 
DES INDEMNITÉS DE 
FONCTION DES ÉLUS

33/2015

Suite à la délégation de fonction et à la décision d'attribution d'une indemnité de fonction à Mme
Julie RACLOT décidée lors de la réunion du Conseil Municipal en date du 5 juin 2015, le
montant de l'ensemble des indemnités de fonction des élus dépasse de 114,03 € le montant
maximal de l'enveloppe indemnitaire globale de la commune de Villy-en-Auxois.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

- DÉCIDE de redéterminer pour la période du 15 juin au 4 octobre 2015 inclus les indemnités de
fonction des élus de la façon suivante :

   * Maire : 15,5 % de l'indice brut 1015 de la fonction publique,
   * 1er Adjoint : 5,8 % de l'indice brut 1015 de la fonction publique,
   * 2nd Adjoint : 5,8 % de l'indice brut 1015 de la fonction publique.

RENOUVELLEMENT DU 
CONTRAT DE MME 
BARRET, AGENT 
D'ENTRETIEN

34/2015

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

- DÉCIDE de renouveler le contrat de Mme Blandine BARRET, agent d'entretien, dans les
mêmes conditions que le précédent, pour 3 ans, à savoir du 21 septembre 2015 au 23 septembre
2018 inclus,

- CHARGE Mme le Maire d'établir le contrat de travail correspondant,

- AUTORISE Mme le Maire à signer tout document en ce sens.

RENOUVELLEMENT DES 
CONTRATS DE MLLE 
REIGNARD, ASEM ET 
ANIMATRICE NAP

35/2015

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

- DÉCIDE de renouveler le contrat de Mlle Virginie REIGNARD, ASEM, dans les mêmes
conditions que le précédent, du 21 septembre 2015 au 28 août 2016 inclus,

- DÉCIDE de renouveler le contrat de Mlle Virginie REIGNARD, Animatrice NAP, dans les
mêmes conditions que le précédent, du 31 août 2015 au 10 juillet 2016 inclus,

- CHARGE Mme le Maire d'établir les contrats de travail correspondants,

- AUTORISE Mme le Maire à signer tout document en ce sens.

INDEMNITÉ 2015 POUR 
LE GARDIENNAGE DE 
L'ÉGLISE

36/2015

Le Maire donne lecture de la circulaire sur les indemnités pour le gardiennage des églises et
propose aux conseillers de définir le montant de l'indemnité 2015 allouée à Mme MAILLARD
Marie-Thérèse qui assure le gardiennage de l'église de Villy-en-Auxois.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

- DÉCIDE d'allouer à Mme MAILLARD Marie-Thérèse, résidente dans la commune, une
indemnité d'un montant de 474,22 € pour le gardiennage de l'église au titre de l'année 2015.

APPROBATION D'UN 
AD'AP

37/2015

Madame le Maire présente l'Agenda d'Accessibilité Programmée pour la salle municipale.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- APPROUVE l'Agenda d'Accessibilité Programmée pour la salle municipale tel que présenté par
Mme le Maire,

- AUTORISE Madame le Maire à déposer cet Agenda à la Préfecture de Côte d'Or.

ACHAT DE RADARS 
PÉDAGOGIQUES

38/2015

Le Maire propose de procéder à l'achat de radars pédagogiques.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- DÉCIDE de procéder à l'achat de deux radars pédagogiques avec panneaux photovoltaïques
pour un montant de 4 980,00 € HT,

- SOLLICITE une subvention exceptionnelle auprès du Ministère des Affaires Étrangères
(réserve parlementaire) à hauteur de 50 % du montant HT, soit 2 490,00 €,

- AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire et à effectuer toute démarche en ce
sens.



QUESTIONS DIVERSES * Travaux sur le Pont du ruisseau de St Cassien
Le Conseil Municipal décide de demander un devis à l’entreprise DOS SANTOS pour la
réparation de la pierre au pied du pont du ruisseau de St Cassien rue du Combardot.

* Création du Syndicat de l’Armançon
Mme le Maire présente l’arrêté préfectoral pour la création d’un nouveau syndicat versant de
l’Armançon sur la demande de la commune de Sombernon. Le Conseil Municipal décide de
prendre plus de renseignements sur ce nouveau syndicat et délibèrera dans un délai de trois
mois.

* Prévision travaux de voirie 2016
Deux chantiers de voirie sont proposés :

- le haut du chemin du Bas de Lointe rejoignant le chemin de Chevannay (6 voix « Pour », 4
voix « Contre »),

- la rue du Cloître (à l’unanimité).
* Point à temps

Le Conseil Municipal décide de faire réaliser du point à temps par l’entreprise SEIGNOT selon
la liste établie par la commission de chemins.

* Travaux en cours
Logement de l’école : devis de M. DUMONT accepté pour la réfection des murs. Ok pour
l’aménagement d’un petit espace cuisine.
Abri-bus : modification des travaux en vue d’un accès pour les Personnes à Mobilité Réduite.
Lavoir : travaux non terminés. Prévision d’installation de l’électricité par l’entreprise LAMY.

* Course Alésia-Sombernon
La course Alésia-Sombernon aura lieu le 1er week-end d’avril 2016 avec un départ à Villy.

* Repas des Anciens
Le repas des Anciens est prévu le 22 novembre 2015 (repas avancé en raison des élections
régionales prévues les 6 et 13 décembre 2015).
L’Arbre de Noël pour les enfants aura lieu le samedi 12 décembre 2015 à 18h00.
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